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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 
Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 24 NOVEMBRE 2016 
 - 

 

L’an deux mil seize, le 24 Novembre 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Novembre 2016 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN –  Mme MALLET – M. ROUARD - Mme 

BUREAU  -  M. DUVAL, Adjoints au Maire ;  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD 
– M. CHAUSSERON–M. THOR – M. DEROTTELEUR - Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – Mme VEILLAT -    M. 
DECROIX – Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme MARTIN (procuration à Mme BOUVARD) - M. PEREIRA (procuration à Mme DORISON) - Mme DOGET 

(procuration à M. ROUARD) - Mme KEMPF (procuration à Mme LEDIEU) - M. ADAM (procuration à M. 
DUVAL) - Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) - M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

  
Excusé M. AUTISSIER 

 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Madame JUBLOT  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

N° 2016/11/01 - BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : OPERATION DE DESHERBAGE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles régissant les modalités de 
désaffectation et d’aliénation des biens du patrimoine communal, 
 

Vu les directives de la Médiathèque du Cher, 
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Madame MALLET, sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Novembre 2016, et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres 
présents et représentés 
 

ARTICLE 1 – de DEFINIR comme suit les critères et les modalités d'élimination des ouvrages n'ayant 
plus leur place au sein des collections de la bibliothèque municipale, à savoir : 
- mauvais état physique ou contenu manifestement obsolète : les ouvrages éliminés seront détruits 
et, si possible, valorisés comme papier à recycler ; 
- nombre d'exemplaires trop important par rapport aux besoins. 
  

Dans tous les cas, l'élimination des ouvrages sera mentionnée dans un procès-verbal, et les 
documents annulés sur les registres d'inventaire. 
  

ARTICLE 2 – de PROCEDER à la mise en œuvre de la politique de régulation des collections telle que 
définie ci-dessus et de m’autoriser à signer les procès-verbaux d’élimination 
 

ARTICLE 3 – de CONFIER les ouvrages ainsi sortis de l’inventaire au service Jeunesse pour leur mise 
en vente au profit du Téléthon. Les ouvrages invendus à l’issue de cette opération seront proposés à 
des institutions qui pourraient en avoir besoin (maisons de retraite, hôpitaux…) ou à défaut valorisés 
comme papier à recycler. 
 Pour extrait conforme : 
 LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 21 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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L’an deux mil seize, le 24 Novembre 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Novembre 2016 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN –  Mme MALLET – M. ROUARD - Mme 

BUREAU  -  M. DUVAL, Adjoints au Maire ;  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD 
– M. CHAUSSERON–M. THOR – M. DEROTTELEUR - Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – Mme VEILLAT -    M. 
DECROIX – Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme MARTIN (procuration à Mme BOUVARD) - M. PEREIRA (procuration à Mme DORISON) - Mme DOGET 

(procuration à M. ROUARD) - Mme KEMPF (procuration à Mme LEDIEU) - M. ADAM (procuration à M. 
DUVAL) - Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) - M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

  
Excusé M. AUTISSIER 

 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Madame JUBLOT  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

N° 2016/11/02 - VENTE D’UN TERRAIN DANS LA ZONE D’ACTIVITES DU GUIDON 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu la délibération du Conseil municipal du 28 avril 2016 fixant les prix de vente des terrains de l’extension 2 de 
la zone d’activités du Guidon, 
 

Vu l’avis de France Domaine estimant à 22 € HT/m² la valeur vénale de la parcelle BD n° 755,  
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Madame RENIER, sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Novembre 2016, et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres 
présents et représentés, 
 

ARTICE 1 – d’APPROUVER la vente à Monsieur MIRLOUP Franck, pour le compte de la SCI LES 
TELLIERS, dont le siège social se situe à COULLONS (45720) au lieu-dit « Les Telliers », de la parcelle 
cadastrée section BD n° 755 d’une superficie de 22a 36ca, moyennant un prix HT de 25 €/m², soit un 
montant total de 55 900 € HT. 
 
ARTICLE 2 – de SOUMETTRE la transaction à la condition suspensive d’obtention du permis de 
construire et du financement nécessaire à l’opération. 
 
ARTICLE 3 – d’AUTORISER Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer tous les 
documents et actes à intervenir, les frais de notaire et de publicité à la charge de l’acquéreur. 
 Pour extrait conforme : 
 LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 21 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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L’an deux mil seize, le 24 Novembre 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Novembre 2016 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN –  Mme MALLET – M. ROUARD - Mme 

BUREAU  -  M. DUVAL, Adjoints au Maire ;  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD 
– M. CHAUSSERON–M. THOR – M. DEROTTELEUR - Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – Mme VEILLAT -    M. 
DECROIX – Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme MARTIN (procuration à Mme BOUVARD) - M. PEREIRA (procuration à Mme DORISON) - Mme DOGET 

(procuration à M. ROUARD) - Mme KEMPF (procuration à Mme LEDIEU) - M. ADAM (procuration à M. 
DUVAL) - Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) - M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

  
Excusé M. AUTISSIER 

 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Madame JUBLOT  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

N° 2016/11/03 - APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Vu le Code d’Urbanisme,  
 

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 25 février 2010 approuvant le Plan Local d’Urbanisme et 
24 septembre 2015 portant révision du PLU, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission Travaux du 1
er

 juillet 2016 sur le projet de modification du PLU, 
 

Vu l’arrêté 2016/306 du 18 août 2016 prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique pour 
modification du PLU,  
 

Considérant qu’aucune observation n’a été enregistrée sur le registre ni courrier déposé durant la mise à 
disposition du public du projet de modification du PLU,  
 

Considérant qu’aucune observation n’a été formulée par les deux personnes reçues par le Commissaire-
enquêteur lors des permanences tenues en mairie d’Aubigny-sur-Nère au cours de l’enquête publique, 
 

Vu l’avis favorable émis par Monsieur ANDRE, Commissaire-enquêteur, dans son rapport remis en mairie à 
l’issue de l’enquête publique,  
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur TURPIN, sur l’avis favorable de la 
8° Commission en date du 17 Novembre 2016, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
et représentés, 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE les conclusions émises par Monsieur ANDRE, Commissaire-enquêteur, sur le 
projet de modification du Plan Local d’Urbanisme, telles qu’annexées à la présente délibération.  
 

ARTICLE 2 - DIT que la présente délibération, conformément au Code de l'urbanisme, sera affichée 
en mairie pendant un mois et que mention en sera insérée dans deux journaux régionaux ou locaux 
et deviendra exécutoire après accomplissement de ces mesures de publicité. 
 

 Pour extrait conforme : 
 LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 
  

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 21 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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L’an deux mil seize, le 24 Novembre 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Novembre 2016 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN –  Mme MALLET – M. ROUARD - Mme 

BUREAU  -  M. DUVAL, Adjoints au Maire ;  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD 
– M. CHAUSSERON–M. THOR – M. DEROTTELEUR - Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – Mme VEILLAT -    M. 
DECROIX – Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme MARTIN (procuration à Mme BOUVARD) - M. PEREIRA (procuration à Mme DORISON) - Mme DOGET 

(procuration à M. ROUARD) - Mme KEMPF (procuration à Mme LEDIEU) - M. ADAM (procuration à M. 
DUVAL) - Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) - M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

  
Excusé M. AUTISSIER 

 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Madame JUBLOT  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

N° 2016/11/04 – PARTICIPATION COMMUNALE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT D’UNE 
ECOLE DE BOURGES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L 212-8 et R 212-21 du Code de l’Education, 

Considérant que la commune ne dispose pas de structure adaptée à l’accueil d’un élève présentant un 
handicap spécifique de surdité, 

Le Conseil municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Madame RENIER, sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Novembre 2016, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le versement d’une participation de 210,90 € au titre de l’année scolaire 2015/2016, à 
l’école « Le Grand Meaulnes » située à Bourges (Cher). 
 

 Pour extrait conforme : 
 LE MAIRE, 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 21 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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L’an deux mil seize, le 24 Novembre 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Novembre 2016 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN –  Mme MALLET – M. ROUARD - Mme 

BUREAU  -  M. DUVAL, Adjoints au Maire ;  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD 
– M. CHAUSSERON–M. THOR – M. DEROTTELEUR - Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – Mme VEILLAT -    M. 
DECROIX – Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 

 
Représentés Mme MARTIN (procuration à Mme BOUVARD) - M. PEREIRA (procuration à Mme DORISON) - Mme DOGET 

(procuration à M. ROUARD) - Mme KEMPF (procuration à Mme LEDIEU) - M. ADAM (procuration à M. 
DUVAL) - Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) - M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

  
Excusé M. AUTISSIER 

 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Madame JUBLOT  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

N° 2016/11/05 – TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE POUR L’ANNEE 2017 
 

Vu le Code des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Madame GRESSIN, sur l’avis favorable de la 
8° Commission en date du 17 Novembre 2016, et après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents 
et représentés (24 voix Pour, 3 voix Contre et 1 Abstention), 
 

ARTICLE 1 – FIXE comme suit le tarif du repas pris au restaurant scolaire pour l’année 2017 : 

ENFANT 3,20 € 

ADULTE 5,70 € 

 

 Pour extrait conforme : 
 LE MAIRE, 
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Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 

 



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE 449  
Conseil municipal – Séance du  24  Novembre  2016 
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L’an deux mil seize, le 24 Novembre 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Novembre 2016 par Madame 
Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 

Présents Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN –  Mme MALLET – M. ROUARD - Mme 
BUREAU  -  M. DUVAL, Adjoints au Maire ;  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD 
– M. CHAUSSERON–M. THOR – M. DEROTTELEUR - Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – Mme VEILLAT -    M. 
DECROIX – Mme DAUGU – Mme CHARON-COLIN, Conseillers municipaux 

 

Représentés Mme MARTIN (procuration à Mme BOUVARD) - M. PEREIRA (procuration à Mme DORISON) - Mme DOGET 
(procuration à M. ROUARD) - Mme KEMPF (procuration à Mme LEDIEU) - M. ADAM (procuration à M. 
DUVAL) - Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) - M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

  
Excusé M. AUTISSIER 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 
Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 
séance.  Madame JUBLOT  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 
 

N° 2016/11/03b - APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Vu le Code d’Urbanisme,  
 

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 25 février 2010 approuvant le Plan Local d’Urbanisme et 
24 septembre 2015 portant révision du PLU, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission Travaux du 1
er

 juillet 2016 sur le projet de modification du PLU, 
 

Vu l’arrêté 2016/306 du 18 août 2016 prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique pour 
modification du PLU,  
 

Considérant qu’aucune observation n’a été enregistrée sur le registre ni courrier déposé durant la mise à 
disposition du public du projet de modification du PLU,  
 

Considérant qu’aucune observation n’a été formulée par les deux personnes reçues par le Commissaire-
enquêteur lors des permanences tenues en mairie d’Aubigny-sur-Nère au cours de l’enquête publique, 
 

Considérant que la CDPENAF a formulé deux observations qui ne remettent pas en cause les orientations 
générales du projet et qu’elles ont été prises en compte, 
 

Vu l’avis favorable émis par Monsieur ANDRE, Commissaire-enquêteur, dans son rapport remis en mairie à 
l’issue de l’enquête publique,  
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur TURPIN, sur l’avis favorable de la 
8° Commission en date du 17 Novembre 2016, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
et représentés, 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE la modification du Plan Local d’Urbanisme, telles qu’annexée à la présente 
délibération.  
 

ARTICLE 2 - DIT que la présente délibération annule et remplace la délibération n° 2016/11/03, et 
que conformément au Code de l'urbanisme, elle sera affichée en mairie pendant un mois et que 
mention en sera insérée dans deux journaux régionaux ou locaux et deviendra exécutoire après 
accomplissement de ces mesures de publicité. 
 

 Pour extrait conforme : 
 LE MAIRE, 
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Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
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